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de l'homme, à sa trente-huitième session, par le représentant 

SleJi. JÏÎUts D̂his_ _d_'¿¡mérigue 

Suite à ma lettre du 9 mars 1982 vous transmettant la déclaration de ma délé
gation sur la situation des droits de l'homme en El Salvador, et toujours dans le 
souci d'économiser le temps de la Commission, j'ai l'honneur de vous informer que ma 
délégation a décidé de ne pas faire la déclaration sur les Juifs soviétiques pour 
laquelle elle était instruite. 

Je vous serais donc reconnaissaJ.it de bien vouloir faire distribuer à la 
Commission en tant que document officiel, au titre du point 12 de l'ordre du jour, 
la déclaration qui est jointe à la présente lettre et qui devait être faite 
par M. Jacob Stein, Conseiller auprès du représentant des Etats-Unis à la Commission 
des droits de l'homme. 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
à la Commission des droits de l'homme, 

(S_igné) Michael Novak 

Original s ANGLAIS 

GE.R2-15954 
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Monsieur le President, ma delegation vient d'une nation qui se compose de 
populations représentant quelque 160 cultures du monde. Aux Etats-Unis, 
Monsieur le Président, nous sommes tous des minoritaires. Hous avons chez nous 
la troisième culture slave, la deuxième culture noire, la deuxième culture irlandaise, 
la deuxième culture italienne, la troisième ou quatrième culture hispanique du monde, 
et ce n'est pas tout. C'est pour cette raison sans doute, Monsieur le Président, 
que notre peuple éprouve une sensibilité particulière à l'égard au sort des autres 
minorités de la planète. 

Parmi ces minorités, Monsieur le Président, il y a souvent beaucoup de souffrance. 
Dans une 'brève intervention, nous ne pouvons considérer toutes les minorités qui, 
dans le monde, réclament l'attention de cette Commission, Pourtant, nous sommes 
attachés à beaucoup d'entre elles pax les liens de la famille et d'une histoire 
commune. Il en est quelques-unes dont nous devons parler aujourd'hui. 

Plusieurs de nos collègues ont parlé avec éloquence du sort d.es Bahai, dont 
deux générations de dirigeants ont déjà été assassinées, la troisième étant 
aujourd'hui menacée à son tour. L'année dernière, nous avons évoqué brièvement 
le sort des catholiques lithuaniens, des lettoniens, des esthoniens et d'autres 
populations des Etats baltes dont la culture, la langue, la religion et l'identité 
même se trouvent depuis longtemps gravement menacées. îTous avons déjà parlé à cette 
session du sort de la population noire d'Afrique du Sud. - une population aux immenses 
talents, aux grandes possibilités, aux aspirations élevées, Nous aurions voulu parler-
plus longuement, si le temps l'avait permis, des malheureux Ilmong du Laos, robustes 
et doux montagnards contre lesquels a été déclenchée une guerre chimique. ïfous avons 
évoqué, quoique "brièvement, les Indiens Miskito et Suma du Nicaragua, traqués dans 
leurs refuges. Notre préoccupation s'étend aussi aux Indiens et aux Ladinos du 
Guatemala, prisonniers de la. violence quotidienne qui s'abat sur eux. 

Monsieur le Président, il semble parfois que le monde soit encore bien loin, 
pour ce qui est du traitement juste et équitable des minorités, des idéaux de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. 

Un exemple peut servir à mettre en lumière cette image générale qu'offre le 
monde % le sort des Juifs de l'Union soviétique. 

Trois ind.ices de mauvais traitements se dégagent % le premier a trait au droit 
à l'émigration et à la. réunion des familles; le deuxième, aux droits culturels et 
linguistiques; le troisième est la flagrante discrimination et, dans ce cas parti
culier, la propagande et les pratiques antisémites. 
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Le dro i t à l 'émigrat ion est l a p ierre angulaire des droi ts de l'homme. Les. 
documents des grandes révolutions de l a société moderne proclament ce dro i t avec 
force, Le droi t de qu i t t e r son pays précède tous les autres d ro i t s , Dans le cas 
d'une communauté rac ia le qui doit fa i re f ,cc- à l a discrimination et à l a persécution, 
comme l a communauté juive en Union soviétique, l e déni du droi t de qu i t t e r son pays 
peut être équivalent à l a privation to ta le des l i b e r t é s , sinon à ce l le de l a v ie , 

Pourtant, l'Union soviétique ne se considère pas comme l i é e par les engagements 
solennels qu ' e l l e a p r i s . L ' a r t i c l e 1J (2) de l a Déclaration universel le des droi ts 
de l'homme s t ipule que chacun a l e droi t de qu i t t e r son pays et de revenir dans 
son pays, La Convention internat ionale sur l ' é l imina t ion de toutes l e s formes de 
discrimination- r ac i a l e , qui a force obl iga to i re , reprend cotte formule à l ' a r t i c l e 5, 
paragraphe I>) alinéa- 2, Cette Convention a été adoptée à l 'unanimité par l'Assemblée 
générale l e 21 décembre 1965' Le Pacte in ternat ional r e l a t i f aux droi ts c iv i l s et 
pol i t iques s t ipule à l ' a r t i c l e 12, paragraphe 2 que "toute personne es t l i b r e de 
qu i t t e r n'importe quel pays, y compris l e s ien" . Monsieur le Président, ce t te 
résolut ion a été adoptée à l 'unanimité par l'Assemblée générale l e 16 décembre I966. 
Plus récemment, l 'Union soviétique a signé l 'Acte final de la Conférence- d 'Helsinki, 
en août 1975' Cet Acte souligne, dans sa troisième pa r t i e , que les Etats par t ic ipants 
doivent f a c i l i t e r "la réunion des familles" et " t r a i t e r les demandes en ce domaine 
d'une manière aussi d i l igente que possible" . En outre, l a présentation ól'une demande 
de visa de so r t i e ne doit pas entraîner l a privat ion de ses droi ts pour l e requérant. 

Monsieur l e Président, l a communauté in ternat ionale devrait être en dxoit de 
présumer que l'Union soviétique, qui a souscri t aux engagements contenus dans ces 
divers documents, saura les honorer. Or, Monsieur l e Président, l a tragique r é a l i t é 
est que les Juifs d'Union soviétique, au nombre de 2 et demi à 3 mil l ions, se voient 
aujourd'hui pratiquement refuser l e droi t de qu i t t e r l e pays. Le taux d'émigration 
mensuel pour cet te minorité a été rédui t de 90 ^ depuis 1979- Dos mi l l ie rs d_e Juifs 
se sont vu refuser leur visa do sor t ie et mènent une sorte d'existence crépusculaire. 
Beaucoup ont perdu lour t r ava i l et doivent affronter un ostracismo soc ia l . 

Ainsi, Monsieur l e Président, au l ieu de s ' acqu i t t e r de ses obligations en 
dro i t in te rna t iona l , l 'Union soviétique se l i v r e a de grossières violat ions des 
disposi t ions des droi ts de l'homme concernant l e droi t à l 'émigration et l a réunion 
des famil les . Les orateurs soviétiques à l a Conférence de Madrid ont publiquement 
donné à entendre que le- droi t des Juifs qui veulent émigrer est subordonné au 
processus de l a détente. C'est l à un l i en barbare et cruel . 

Monsieur l e Président':, l e second c r i t è r e clés droi t s des minorités est l e droi t 
à l a l i b e r t é cu l tu re l l e et l inguis t ique , Sur ce peint également, l e droi t internat ional 
est d'une c la r t é pa r f a i t e . Le Pacte in ternat ional r e l a t i f aux droi ts c iv i l s et 
po l i t iques , à l ' a r t i c l e 27, s t ipu le ce qui su i t ; 

"Dans les Etats où i l existe des minorités ethniques, re l ig ieuses ou l inguis t iques , 
les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent ê t re privées du droi t d 'avoir , 
en commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie cu l tu re l l e , de-
prof esser et de prat iquer leur propre re l ig ion , ou d'employer leur propre langue". 
Or, pour l a minorité juive d'Union soviétique, ces obligations concernant l a cul ture , 
l a langue et l ' éducat ion ne sont pas observées mais v io lées . Pratiquement toute 
vie i n s t i t u t i onne l l e juive a été éliminée et l e s écoles en langue yiddish supprimées, 
Le langage hébreu n ' a pas de s t a tu t of f ic ie l e t , pour ce qui est de l'enseignement 
privé de l 'hébreu, les enseignants sont menacés d ' a r res ta t ion et de poursuites 
éventuel les . 
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Monsieur l e Président, l e troisième c r i t è r e du déni des droi ts est l ' a n t i 
sémitisme et l a discrimination ant i - ju ive Aux attaques soviétiques contre l ' i n t é g r i t é 
de l a Communauté juive et sa cul ture , s 'ajoute l a campagne massive de propagande 
antisémitique que mène l e Gouvernement soviétique dans l a presse et par l e film. A 
cet égard aussi , l'Union soviétique comparaît nue devant la communauté internat ionale 
pour l a v iola t ion de ses solennels engagements internationaux La Convention sur 
l ' é l imina t ion de toutes les formes de discrimination rac ia l o s t ipule à l ' a r t i c l e 4 Que 

les Etats par t i es doivent éliminer toute inc i t a t ion à une t e l l e discrimination. -En 
outre Monsieur l e Président, le Pacte in ternat ional r e l a t i f aux droi ts c iv i l s et 
pol i t iques proclame à l ' a r t i c l e 20 (?) s "Tout appel à l a haine nat ionale , r ac ia le 
ou re l ig ieuse qui consti tue une inc i t a t ion à l a discrimination, à l ' h o s t i l i t é ou à 
l a violence est i n t e r d i t par l a l o i . " L'union soviétique vicie impudemment ces 
obligations par une campagne de propagande massive, camouflée en antisionisme, mais 
en f a i t dir igée contre l e judaïsme, l a tradition, juive et les Juifs eux-mêmes. 
Des stéréotypes destinés à i n c i t e r à l a haine paraissent dans l a presse soviét ique. 
Les ouvrages re l igieux ju i f s sont violemment c r i t iqués comme re f l é t an t les plus 
basses des qual i tés humaines. Monsieur l e Président, les portes de so r t i e étant 
pratiquement fermées aux Ju i f s , l a propagande de haine ne cessant de s 'étendre en 
Union soviét ique, I e dro i t des Juifs à leur propre culture leur é tant dénié, leurs 
écoles étant fermées, quoi d 'étonnant 'à ce que les Juifs d'Union soviétique craignent 
pour leur avenir, devant peut-être fa i re face a u n e catastrophe nat ionale ? 

Monsieur l e Président, ma délégation plaide pour cet te minorité, et aussi pour 
toutes l e s autres a i l l eu r s dans l e monde, afin que l e s"Eta t s , par tout , commencent 
à remplir leurs obligations envers l e s minorités re l ig ieuses , na t ionales , ethniques 
et autres qui vivent à l ' i n t é r i e u r de leurs f ron t i è res . La race humaine est comme 
une symphonie où chaque culture a se, pa r t i t ion à jouer. Porter a t t e i n t e à l 'une de 
ces cu l tures , c ' e s t porter a t t e in t e à l'harmonie et à l a beauté de l 'ensemble 
Monsieur l e Président, les Etats sont souverains. Mais eux aussi sont soumis au dro i t . 
Le dro i t in te rna t iona l , qui protège les individus et les minorités, est l ' a f f a i r e de 
chacun d 'ent re nous, Car, dans ce monde, nous sommes tous des minori taires Défendre 
ceux d 'entre nous qui en ont l e plus besoin aujourd'hui c ' e s t , pour chacun de nous, 
notre meilleure défense pour demain. 


